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Prisons belges: l’été sera - encore - chaud

Comme tous les ans, les premières chaleurs annoncent l'été, les barbecues… et les grèves des agents pénitentiaires.  Il faisait torride à la prison surpeuplée de Forest ce week-end…

La grève qui a été entamée le 7 mai dernier par les gardiens de la prison de Forest n'est pas surprenante. De manière presque aussi cyclique que le rythme des saisons, les premières chaleurs sont annonciatrices de l’été mais également de mouvements de grogne de la part des agents pénitentiaires devant faire face aux conséquences peu enviables de la chaleur et de la cohabitation dans un lieu clos. Mais ces grèves - légitimes - ont pour effet - pervers - d’encore aggraver les conditions de détention: promiscuité, pas de douche, pas de préau… et une chaleur torride, insupportable qui leur torture le corps et le crâne.  

En outre, pendant les grèves, les transferts vers le palais de justice sont paralysés ce qui porte atteinte à l’exercice des droits de la défense. Les Tribunaux correctionnels sont condamnés à la paralysie puisque les prévenus ne peuvent se présenter. Les instructions pâtissent également de cette situation puisque les juges d’instruction et les enquêteurs ne peuvent auditionner les inculpés. Ces retards ont évidemment comme effet que les détentions préventives se voient rallongés au mépris de la présomption d’innocence

Mais ces conditions de détentions éprouvantes ne sont pas exclusivement saisonnières: les prisons belges présentent un état de surpopulation constant; état dénoncé à de multiples reprises par les organes internationaux, tel que le Comité pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (C.P.T.) du Conseil de l’Europe.

Les causes de cette surpopulation constante sont diverses. Des études ont démontré que ces dix dernières années, à criminalité égale, la sévérité pénale a augmenté. Ainsi, le nombre de détenus a augmenté de 32,6% en 10 ans. Est-ce que cela a eu un quelconque impact sur le taux de délinquance ? Il serait urgent de se poser cette question avant de poursuivre plus avant la politique actuelle de répression accrue. 

Le recours à la détention préventive (40 % de la population carcérale) est également plus répandu aujourd’hui qu’hier et l’octroi de mesures de libération conditionnelle se raréfie. Ainsi, les libérations conditionnelles et provisoires ont baissé de 12% entre 2005 et 2006.
Surpopulation et conditions de détention

Cette surpopulation carcérale n'est pas sans conséquences sur les conditions de détention, particulièrement déplorables en termes d’hygiène et de promiscuité dans certains établissements (détenus dormant à même le sol, quatre personnes dans une cellule prévue pour deux…). Une conséquence parmi d'autres: les restrictions en matière de quantités alimentaires par détenu; le budget dont dispose la prison pour nourrir ses occupants étant fonction de la capacité théorique de l’établissement...  Par ailleurs, les assistants sociaux, psychologues, médecins, en sous-effectifs, ne peuvent exercer leur fonction correctement par manque de temps. 
Malgré ces faits accablants et des grèves à répétition, il est frappant de constater que, alors qu’il pointe la vétusté flagrante des établissements pénitentiaires et les difficultés qui en résultent pour le respect de la dignité humaine, les principales mesures de rénovation qui sont envisagées dans le Masterplan du Ministre de la Justice ont trait à une augmentation de la capacité carcérale. 

Ainsi, aucun budget spécifique n’est dégagé dans le but de doter chaque cellule d’un wc, aucune mesure n’est envisagée pour éradiquer les rats, cafards et autres vermines qui pullulent dans les cuisines des prisons, aucun poste clair n’est prévu pour la rénovation des prisons qui ne se verront pas dotées de nouvelles cellules… De même, il est particulièrement regrettable de constater que la loi de principes régissant le statut interne des détenus - posant pour principe que la privation de liberté doit être la seule peine qui leur soit infligée - n’est que très partiellement mise en application et est mise au placard pour le surplus, ce surplus concernant tous les principes visant les conditions de détention.
Il est temps que les pouvoirs publics appréhendent sérieusement l’horreur de la situation carcérale en Belgique, et ce autrement qu’en des termes simplistes: ceux de la répression accrue.
A l'heure où la chaleur se fait de plus en plus lourde, l’Observatoire International des Prisons (OIP) et la Ligue des droits de l'Homme (LDH) invitent le Ministre de la Justice et les représentants politiques à rester une heure dans une cellule dans ces conditions…
L’OIP et la LDH
· rappellent que les conditions de détention que connaissent les détenus dans toutes les prisons de Belgique sont contraires à la Convention européenne des droits de l’Homme, aux prescrits internationaux en la matière et même à la législation belge;
· exigent du Gouvernement qu’il agisse pour faire cesser ces violations. Son action doit porter à la fois sur le court terme, en rénovant d’urgence nos prisons insalubres et, sur le moyen terme, en repensant le phénomène de la surpopulation sous l’angle d’une réforme globale du système pénal et non pas en construisant de nouvelles prisons (la privation de liberté doit constituer une sanction ultime).
